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Formulaire de feed-back relatif à la révision 
de la liste des professions PLASTA 

Association : AGORA 

 

Adresse :  Avenue des Jordils 5, 1006 Lausanne 

 

Personne de contact :  

Nom :  Bardet Prénom :  Loïc 

Email :   l.bardet@agora-romandie.ch 

Téléphone :  021/614.04.77 

 

Propositions des désignations de professions manquantes 

Numéro du 
genre de pro-
fession 
CH-ISCO 

Code racine dans la 
banque de données 
des professions de 
l’OFS 

Désignation de profession 

61110 611101 « Maître maraîcher » et non « Maraîcher, maître » 

92130 921031 Manœuvre agricole 
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Propositions visant à supprimer les désignations de professions redondantes 

Numéro du 
genre de pro-
fession 
CH-ISCO 

Code racine dans la 
banque de données 
des professions de 
l’OFS 

Désignation de profession 

61211 21105017 Vacher 

61211 11102013 Pâtre 

61300 11101001 Paysan de montagne 

61300 11101029 Spécialiste en agriculture biodynamique 

92120 921203 Manœuvre avicole 

92120 921204 Collaborateur avicole 

92130 921032 Collaborateur agricole 

   

   

   

 

Remarques sur la liste des professions PLASTA : 

Malgré sa simplification, la liste PLASTA reste très longue et compliquée. 

Par ailleurs, nous profitons de cette consultation pour rappeler qu’il est important de bien 
définir comment seront recensés les actifs des différentes catégories, par quelle instance et 
sur la base de quelles annonces (employeurs, ORP, Caisses AVS, etc…), afin d’acquérir la 
conviction que le taux de chômage calculé qui en est issu correspond à la réalité effective 
du marché du travail de la main-d’œuvre agricole. 

Enfin, et ceci est essentiel pour les professions saisonnières, il est impératif que ce taux 
soit lissé sur toute l’année et non pris à une date donnée. En effet, un état des lieux au 31 
décembre par exemple correspond au moment de l’année où il y a le moins d’actifs dans 
l’agriculture et le plus de personnes annoncées au chômage. 

 
 


